FICHE MÉDECIN – SPORT SANTÉ MAGLISS’XS
(Information à destination des professionnels de santé
🩺 Qu’est‑ce que l’APA ?
L’Activité Physique Adaptée est une pratique :Encadrée, Progressive, Sécurisée, Personnalisée selon l’état de santé du patient.
Elle s’adresse notamment aux personnes :
· En ALD,
· Atteintes de maladies chroniques,
· En surpoids ou obésité,
· Sédentaires,
· En perte d’autonomie,
· Fragiles ou anxieuses face à l’activité physique.
Objectifs : améliorer la mobilité, l’équilibre, la condition physique générale, la confiance en soi et la qualité de vie.
🧭 Rôle du médecin prescripteur
· Évaluer l’état de santé du patient.
· Rédiger une prescription d’APA (type, intensité, fréquence, durée).
· Mentionner les précautions éventuelles.
· Autoriser ou non la pratique du roller loisir en école de roller., randonnée, slalom, roller dance, course roller vitesse
· Orienter vers un encadrement qualifié, comme MAGLISS’XS.
Ce que propose MAGLISS’XS
Le club propose un cadre sécurisé et bienveillant, adapté aux personnes et une remise à l’activité physique ;
· Activités douces et progressives
· Mobilité articulaire
· Travail de l’équilibre
· Renforcement léger
· Exercices ludiques
· Séances en petits groupes
· Encadrement par une éducatrice diplômée d’état et certifiée E3S niveau II (CROS IDF)
Documents remis au patient
· Certificat médical APA 
MAGliss'XS – C/0 Mme PIASECKI
10 Rue des Mourinoux appt 58 les Genets 92600 – ASNIERES-SUR-SEINE N° de téléphone : 06 88 68 48 23
· Affiliée à la FFRS n° 0922021, Agréé Jeunesse et sports N° DDCS du 4/72012 – 92/S733, Labélisé FFRS 2 étoiles
· N de déclaration en préfecture W922004289 N° de déclaration à la DDCS  09212ET0013 N° de SIRET 533397915 APE 9499Z
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